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Canal de Nantes à Brest

CNB 24 à 54 - Vigilance travaux faucardage

2025 BNB-B 017

23/04/2025

24 à 54

Considérant les travaux de faucardage des plantes aquatiques 
invasives (Egéria Densa) entre les biefs 24 et 54 à compter du 25 
avril 2025 pour une durée prévisionnelle de 5 semaines ; 
 
Les usagers sont informés qu’ils devront naviguer avec une vigilance 
particulière et réduire l’allure entre les biefs 24 et 54 au droit du 
chantier de faucardage des plantes, respecter le balisage 
éventuellement mis en place et se conformer aux directives des 
personnels du service des Canaux ou de l’entreprise chargée des 
travaux.

Subdivision Blavet, canal de Nantes à Brest


